Le 28 septembre 2001

No de dossier : R-3464-2001
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demande de renseignements n° 1 de la Régie de l’énergie relative

à la cause tarifaire 2001 de Gazifère Inc. 

1. Référence :
Mémoire de l’intervenant GRAME, page 17

Préambule :

« En fait, ces chiffres auraient été encore plus élevés si nous avions tenu compte de 12 mètres cubes d’économies de gaz (plutôt que 17 mètres cubes) pour les brise-jets (…( »

Demande :

1.1 Veuillez expliquer comment a été établie une économie de 12 mètres cubes de gaz pour les brise-jets.

2. Référence :
Mémoire de l’intervenant GRAME, page 20

Préambule :

« si ce qu’écrit Gazifère (« new construction customers will be excluded from the low-flow showerhead and faucet aerator measures, since it is assumed that all new homes would already have this equipment installed based on the stock available within the marketplace », GI‑15, doc. 1, p. 23) part d’une impression voulant qu’il n’y ait plus que des pommes de douches efficaces offertes sur le marché, soulignons que chez les deux quincailliers que nous avons visités afin de vérifier cette assertion, les pommes de douche les moins dispendieuses ne semblaient pas être des pommes de douches efficaces (contrairement aux modèles assurément efficaces qui indiquaient leur débit, les modèles moins dispendieux ne comportaient aucune indication à cet effet). »

Demandes :

2.1 Selon votre expérience en efficacité énergétique, jusqu’à quel débit une pomme de douche est-elle considérée efficace? Veuillez documenter votre réponse.

2.2 Selon les normes d’efficacité énergétique dans les nouvelles constructions, quel doit être le débit maximal d’une pomme de douche? Veuillez citer vos sources.

3. Référence :
Mémoire de l’intervenant GRAME, page 20

Préambule :

« Enfin, il nous apparaît préférable que dans son programme de pommes de douche, Gazifère ne se contente pas d’un sondage téléphonique pour vérifier si les clients « récalcitrants » ont réellement installé la pomme de douche. (…( Un « contrôle » plus serré serait préférable »

Demande :

3.1 Que suggère le GRAME comme mesure de contrôle?

4. Références :
(i)
Mémoire de l’intervenant GRAME, page 27

(ii)
GI-15, document 1, pages 18 à 20

Préambule :

« Mais surtout, il faudrait disposer de données réellement mesurées et fiables, à partir desquelles tous s’entendent pour calculer les économies d’énergie. Un projet de mesurage en temps réel devrait ainsi être réalisé avant même qu’un ménage ne participe aux programmes d’efficacité énergétique afin de connaître la consommation de base avant l’implantation des programmes (…( » (référence i)

Demandes :

4.1 Veuillez préciser si le GRAME considère que la méthodologie utilisée par Finet Saksniit pour déterminer la consommation de base du chauffage des locaux et de l’eau, c’est‑à‑dire le calcul de la moyenne des consommations des clients types de Gazifère (voir référence ii), est adéquate.

4.2 Dans l’affirmative, veuillez expliquer en quoi un projet de mesurage en temps réel serait tout de même pertinent. Dans la négative, veuillez expliquer en quoi la méthodologie n’est pas adéquate.

4.3 Veuillez spécifier combien de clients devraient faire partie du programme de mesurage en temps réel afin de garantir la fiabilité des résultats.

4.4 Veuillez évaluer le coût d’un tel projet de mesurage en temps réel.

5. Référence :
Mémoire de l’intervenant GRAME, page 33

Préambule :

Le GRAME demande « un traitement séparé pour l’ensemble des pertes fictives de revenus générées par les programmes touchant la nouvelle construction ».

Demande :

5.1 Veuillez élaborer sur le type de traitement proposé.

6. Référence :
Mémoire de l’intervenant GRAME, pages 35 et 36

Préambule :

Le GRAME demande que « 273 780 $ supplémentaires soient investis dans les programmes 2001-2002 d’efficacité énergétique de Gazifère ». L’intervenant précise que « Ces 273 780 $ pourraient être en partie consacrés aux études (…( »

Demandes :

6.1 Veuillez préciser la portion des 273 780 $ qui serait consacrée aux études.

6.2 Quels sont les nouveaux programmes que Gazifère devrait mettre en place avec l’autre portion des 273 780 $ ?
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